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Rapport moral années 2015- 2016 
 
 

1. Création de l’association ERP 
 
Suite au succès de la période expérimentale, septembre 2013 à octobre 2015, les membres du 
groupement décident de créer l’association : « Espace de Recherche et de Prospective », lors de 
l’assemblée constitutive du 23 octobre 2015. 
 
Les statuts en formulent l’objet, la composition, les ressources, le fonctionnement, ainsi que la 
mise en place du Conseil Technique et Scientifique et le mandat donné au délégué général. 
 
Les adhérents se reconnaissent dans un projet associatif, annexé aux statuts, énonçant les 
motivations ayant conduit à la création collective de l’ERP, les objectifs poursuivis, l’éthique qui 
unit les acteurs, les principes qui les rassemblent, et la méthode originale qu’ils entendent 
promouvoir. 
 
 

2. Fonctionnement 
 
Sur ces bases, le Conseil d’Administration s’est réuni quatre fois : les 23/10 et 13/11/2015, et les 
27/04 et 18/11/2016. 
 
Le Bureau s’est réuni quatre fois : les 5/02, 10/05, 13/07, 16/09. 
 
De nombreuses séances de travail, entre Administrateurs et délégué général, ont eu également 
lieu, à Lyon ou à Valence, pour préparer les décisions des instances, et pour lancer le 
fonctionnement de l’ERP.  
 
Les réunions du CTS sont mentionnées dans le rapport d’activités. 
 

3. Partenariats et développement 
 
Son existence associative a conduit l’ERP à établir des partenariats explicites. 
Certains sont régis par des conventions, et en premier lieu avec l’URIOPSS Rhône-Alpes qui lui 
offre l’hébergement dans ses locaux (siège de l’association) et lui assure l’appui logistique 
nécessaire. Que toute l’équipe soit remerciée de sa disponibilité. 
 
De même, une convention est voie d’aboutissement avec l’UNIOPSS qui lui apporte un soutien 
important dans les travaux de prospective. Ce réseau national permet aussi la diffusion de 
l’expérience rhônalpine auprès d’autres régions (en PACA par exemple). La participation au 
congrès de Montpellier témoigne de la volonté réciproque de coopération. 
 
Une convention, en voie de renouvellement, lie l’ERP à l’IREIS, notamment son laboratoire de 
recherche ESPASS ; ce partenariat s’est mis en oeuvre depuis le démarrage des activités de l’ERP  
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par l’intermédiaire de la Sauvegarde 26 ; il a vocation d’être pérenne sans en exclure 
éventuellement d’autres. 
 
Une autre convention est en projet avec la Sauvegarde 26, eu égard aux moyens que cette 
association apporte aux activités de l’ERP. Nos remerciements aussi pour cette aide précieuse. 
 
D’autre part, d’autres partenariats sont actifs sans utiliser la forme de convention : avec la CNAPE, 
le CNLAPS, l’OIJJ de dimension internationale, l’association Diagrama, le réseau Hybrida IS, le 
groupement couleurs de l’accompagnement…  
 
Enfin, l’ERP suscite une attraction par ses réalisations et son mode de fonctionnement. En 
témoignent l’augmentation du nombre de ses adhérents et la sollicitation des réseaux 
(professionnels, fédératifs, universitaires, administrations publiques…). 
 
 

4. Orientations d’avenir 
 
On peut légitimement s’interroger sur ce qui fait le succès de l’ERP. Je vois essentiellement trois 
raisons qui sont aussi une gageure pour l’avenir. 
 
La première est que l’ERP est porté par une équipe de bénévoles, motivée par l’esprit d’amitié, le 
choix de l’intelligence partagée, la volonté de coopération à tous niveaux. Considérant le 
développement possible, il s’agit de préserver cet esprit dans des formes d’organisation ad’hoc. 
 
La deuxième est que l’ERP est un espace de liberté de pensée, de créativité, d’indépendance. 
Chacun peut y trouver sa façon de contribuer, certes en respectant les règles collectives, mais sans 
soumission à une commande dominante. Mais c’est aussi une gageure que de préserver cette 
indépendance. 
 
La troisième est que l’ERP porte l’ambition de mobiliser et de rassembler les acteurs sur des objets 
communs de recherche et de prospective. Cette ambition ne prétend pas se substituer aux 
fédérations sectorielles et intersectorielles. C’est sans doute la force de l’ERP que d’affirmer sa 
capacité de rassembler. C’est encore une gageure que de soutenir cet élan. 
 
Alors souhaitons que la dynamique en cours se poursuive et rayonne ; et que chacun vive son 
engagement avec plaisir dans l’esprit de fraternité, d’indépendance et de rassemblement, qui 
nous fait œuvrer pour le bien commun. 
 
 
Henri BOSSU  
Président 
 
 
 
 

 


